
enloi pour contraindre et obliger l 'dite Com-
pagnie de comparoitre et plaider et déflendre
toute poursuite ou poursuites, action ou actions
en loi, dans telles Cours de loi de Sa Majesté,
dans la dite cité de Québec, où telles poursui-
tes ou actions pourront être entrées ou instituées
contre la dite Compagnie et tous recouvreiens
obtenus dans telle poursuite ou poursuites, action
ou actionsseront décisifs,seulement pour rendre
le fonds capital et la propi jété susdite de la dite
Compagnie sujets au montant d'iceux et pas plus.,

XVI. Et qu'il soit de plus statué, par l'auto-
rité susdite, que tout et chaque soiiscripteur ou
souscripteurs, au tonds capital susdit, avant de
devenir propiiélaires de la dite Coinpagnie
d'Assurance de Québec, contre les accidens du
feu, trouveront et donneront telle sûreté suffi-
saute et approuvée comme quoi il, elle ou eux
les dits souscripteur ou souscripteurs s'oblige-
ront le payer avec diligence et volontaireiment
(si les besoins ou la nécessité (le la dite Compa-
giie le requièrent) entre les mains de la dite
Coinpàggnie, le mnontant entier de toute et cha-
que telle action ou actions ou aucune proportion
ou proportions de payement, partie ou parties
d'icetle que les ditssouscripteur ou souscripteurs
porr'ont avoir ainsi souscrites dans les livres de
4a Conp aguieou acquises autrement ettenirdans
le fonds capital de la dite Compagnie d'Assurance
de Québec, contre les accidens du feu. Et il
est de plus pourvu que telle sûrelé ou sûretés
qui devront être ainsi données commîîe susdit
seröit de nature à pouvoir être approuvées et
acc1e es par au moins une majorité des Direc-
teurs comme susdit dans la dite Couîpaguie
poni letems d'alors.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que pour 'donner droit à la dite
Compagnie de jouir <les profits et avantages ac-
cordés par ý cet Acte à la dite Compagnie, elle
sera et est par le présent requise de donner et
produire des preuves bonnes et suffisantes, sous
le serment des Directeurs pour le teins d"alors,
ou d'aucun cinq d'eux asserentés et prisdevant
aucun deux des Juges de la Cour du Banc du
Roi de Sa' ïMajesté pour le district de Québec,
dans l'espace '(le douze mois, depuis et après
la passation de cet Acte, que la somme de deux
censdix mille Livres courant ou plus, tàisant par-
tie du fonds capital ci-dessus mentionnéde la. dite
Conpagîile, est, et a été sou.crite et prise dans
le fonds capital de la dite corporation. Et aussi
que la somme de cinquante deux mille cinq cens
livres cou rant ou plus; en argent ou:billets coin-
mue susdit, étant un dépôt ou demande de vingt-
cinq par cent comme susdit, sur tout le capital
alors souscrit, est alors bien et vraimet payé
et placé entre les mains des dits Directeurs pour
le teins d'alors, suivant les stipulations et les
provision de cetActe. Eties dites preuves ayant
ete duement données comme susdit, la dite


